
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 14 octobre 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le quatorze octobre, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni 

à 19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
08/10/2025 

Présents : 20 
Date 

d’affichage : 

08/10/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 

08/10/2025 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DESCAMPS 

Gil, DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN 

Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, MARTELIN 

Yves, MOLLARD Yoann, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO 

Nicolas, TIRANNO Gina. 

 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à RAFFELLI Gaël, SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN 

Yves.  

 

Étaient absents : 

NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

DELIBERATION 
n° 2025-053 

FINANCES 

Signature de l’annexe de la convention de la Communauté 

de Communes des Balcons du Dauphiné relative au 

transport pour la natation scolaire. 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Considérant la volonté communale de faire bénéficier les élèves de l’école primaire Victor Hugo de cours de 

natation sur le temps scolaire. 
 

Considérant que la Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné exerce la compétence « Transport 

pour la natation scolaire des élèves des classes de cycle 2 ». La mise en œuvre de cette compétence consiste à 

organiser et financer les transports de tous ces élèves quels que soient leurs lieux de pratique. 
 

A ce titre, il a été établi en 2020 une convention cadre entre la Communauté de Communes des Balcons 

du Dauphiné ainsi que des annexes définissant les conditions dans lesquelles sont organisées et financées les 

séances de natation scolaire. 
 

 

 

 

 



 

 

Ces annexes concernent : 

• Le coût prévisionnel à la charge de notre commune et du sou des écoles pour les séances de natation 

à la piscine des Balcons du Dauphiné est partagé à 50% par la commune et à 50% par le Sou des 

Ecoles. Pour information une séance de natation coûte 560 euros TTC par classe.  
• Le coût prévisionnel du transport est à la charge de la Communauté de Communes des Balcons du 

Dauphiné pour les classes de cycle 2. 
 

Il s’agit pour le conseil municipal de délibérer concernant : 
• L’annexe de la période 2025-2026. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité : 

DECIDE 

- D’approuver les annexes de la convention cadre de la Communauté de Communes des 

Balcons du Dauphiné 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les annexes. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                      

Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 
 

 

 
 


